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L'Assemblée générale,

Afghanistan, Algérie, Bénin, Burkina Faso, Chypre, Congo, Cuoa,
Ethiopie, Ghana, Inde, Jamahiriya araOe libyenne, Madagascar,
Mongoiie, Nicaragua, Papouasie-Nouvelle-Guinée, République
arabe syrienne, Hépublique démocratlque aLLemande, RépUblique
démocratique populaire lao, République socialiste soviétique
de Biélorussie, République socialisee soviétique d'Ukraine,
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Soudan,
Tchécoslovaquie, Tunisie, Vanuatu, Viet Nam, Yémen démocratlque,

Yougoslavie, Zambie et Zimbabwe : projet de résolution

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L.'INDEP~NDANCE

AUX PAYS ET AUX PEUPLES COL.ONIAUX

Rappelant toutes ses résolutions antérieures concernant l'application de la
Déclaration, en particulier sa résolution 41/41 du 2 décembre 19Bb, ainsi que les
résolutions pertinentes au Conseil de sécurité,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux 1/,

86-31277 l192W (F)

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 1~60, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Programme d'action pour l'application
lntégrale de la Déclaration, et 35/118 du li décembre 1980, dont l'annexe contient
le Plan d'action pour l'application intégrale de la Déclaration, ainsi que sa
résolution 40/56 du 2 décemore 1985, relative au vingt-cinquième anniversaire ae la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

1/ A/42/23 (Parties l à VII); sera publié ultérieurement comme Supplément No 23
des Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième session
(A/42/23) .

•
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•

Rappelant sa résolution 5-14/1 du 20 septembre 1986 sur la question de Namibie
et tenant compte de la Déclaration adoptée. par la Conférence monCiiale sur
l'adoption de sanctions contre l'Afrique du Bud raciste, tenue à Paris au 16
au 20 juin l~86 2/, ainsi que de la Déclaration et du Programme d'action adoptés
par la Conférenc; internationale pour l'indépendance immédiate de la Namibie, tenue
à Vienne du 7 au 11 juillet 1986 li,

Condamnant la répression colonialiste et raciste des Africains à laquelle
continue de se livrer le Gouvernement sud-africain, notammen~ en Namibie, dans le
cadre de son occupation illégale persistante du territoire international, et son
attitude intransigeante à l'égard àe tous les efforts déployés pour apporter une
solution acceptable sur le plan international à la situation qui règne dans le
Ter r i toire,

Profondément consciente qu'il faut d'urgence prendre toutes les mesures
nécessaires pour éliminer sur-le-champ les derniers vestiges du colonialisme, en
I?ëlrticulier en ce qui concerne la Namibie, où les .tentatives Ciésespérées de
·i"AÙiq~e du suèi visant à perpétuer son occupat.ion iLlégale ont. causé à la.
population des souffrances inouïes et des effusions de sang sans précédent,

Condamnant énergiquement la politique des Etats qui, au mépris des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, ont continué à aider le
Gouvernement sud-afr~cain à exercer sa domination sur le peuple namibien,

Réitérant sa conviction que, pour assurer au plus vite l'élimination totale de
la discrimination raciale, de l'apartheid et des violations des droits de l'homme
fondamentaux des peuples des territoires coloniaux, il faut appl~quer fidèlement et
complètement la Oéclaration, notamment en Namibie, et mettre complètement fin, le
plus rapidement possible, à la présence du régime illégal d'occupation,

Consciente que le succès de la lutte de libération nationale et la situation
internationale gui en a résulté ont donné à la communauté internationale une
occasion unique de contribuer d'une façon décisive à l'élimination totale du
colonialisme en Afrique, sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations,

Notant avec satisfaction l'oeuvre accomplie par ~e Comité spécial en vue
d'assurer l'applicatio~ effective et inté~rale de la Déclaration et des autres
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies en la mati~re,

1/ Happart de la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre
l'Afrique du Sud raciste, Paris': 16-20 juin 1986 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.B6.1.23), chap. IX. Voir également A/41/434-8/18185, annexe.

li Rapport de la Conférence internationale pour l'indépendance immédiate de la
Namibie, V~enne, 7-11 juillet 1966, (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.86.I.16 et additif), trois~ème partie, ctlap. l et II. Voir également
A/41/47~-S/18234, annexe.
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Notant également avec satisfaction que les puissances aàministrantes
intéressées coopèrent et participent activeme~t aux travaux du comité spécial et
qu'elles demeurent disposées à recevoir des missions de visite des Nations Unies
dans les territoires qu'elles administrent,

Soulignant qu'il est important que les puissances administrantes participent
aux travaux pertinents du Comité spécial et notant avec préoccupation l'effet
négatif que la non-participation ae certaines puissances administrantes a eu sur
les travaux du Comité spécial, le privant d'une source importante d'informations
sur les territoires qu'elles aaministrent,

Profondément consciente que les Etats qui ont accédé depuis peu à
l'indépendance ou sont sur le point d'y accéder ont d'urgence besoin d'une
assistance du système des Nations Unies dans les domaines économique et social et
dans d'autres domaines,

1. Confirme sa résolution 1514 (XV) et toutes les autres résol~ti~:m~
concernant la aécolonisation et demande aux puissances administrantes de prendre,
conformément à ces résolutions, toutes les mesures nécessaires pour permettre aux
peuples dépendants des territoires intéressés d'exercer pleinement et sans plus de
retard leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance;

2. Affirme à nouveau que la persistance du colonialisme sous toutes ses
formes et dans toutes ses manifestations - notamment le racisme, l'apartheid, les
activités des intérêts étrangers, économiques et autres, contraires à la Charte des
Nations Unies et à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, les viola tions du droit à l'autOdéterminati,on et des autres
droits de l'homme fondamentaux des peuples des territoires coloniaux, et le
maintien des politiques et pratiques visant à écraser les mouvements légitimes de
libération nationale - est incompatible avec la Charte, la Déclaration universelle
des droits de l'homme 4/ et la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples colonia~x, et constitue une menace sérieuse contre la paix et la
sécurité internationales~

3. Réaffirme sa volonté de prendre toutes les mesures nécessaires pour que
le colonialisme soit éliminé complètement et rapidement et pour que tous les Etats
observent fidèlement et strictement les dispositions pertinentes de la Charte, la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et les
principes directeurs ae la Déclaration universelle des droits ae l'hollune~

4. Proclame à nouveau la légitimité de la lutte que les peuples soumis à la
domination coloniale et étrangère mènent pour exercer leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance par tous les moyens nécessaires dont ils
disposentJ

il Résolution 217 A (III).
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5. ~pprouve le rapport que le Comité spécial cnargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux a établi sur ses travaux de 1987, y compris le
programme de travail envisagé pour 1986 2(;

b. Demande à tous les Etats, en particulier aux puissances administrantes,
ainsi qu'aux institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies dans
leurs domaines de compétence respectifs, de donner effet aux recommandations
formulées dans le rapport du Comité spécial en vue de l'application rapide de la
Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et des
autres résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies;

7. Condamne la poursuite des activités des intérêts étrangers, économiques
et autres, qui font obstacle à l 'appl~cation de la Déclaration aux territoires
coloniaux, notamment à. la Namibie;

8. Condamne énergiquement toute collaboration, en particulier dans les
domaines nucléaire et militaire, avec le Gouvernement sud-africain et demande aux
Etats intéressés d' Y mettre fin sur-le-champi

9. Prie tous les Etats, agissant directement ou dans le cadre des
institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies, de s'abstenir
de fournir une assistance quelconque au Gouvernement sud-africain tant que n'aura
pas été rendu au peuple namibien son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance nans une Namibie unie comprenant Walvis Bay, et de s'abstenir de
prendre aucune mesure qui puisse être interprétée comme une reconnaissance de la
légitimité de l'occupation illégale de la Namibie par ce régime;

. " 10., < "pemancie aUJ(: ~ui.s5ances cqloniales d~ retirer inunédiatement et
"rn6ôrid rt:l'ônrieiIêm~n't'IeLll:s 'bases"e't"'Inst~iiâtî.ons' mÙitaire·sae·~,rterr itoi rëS"

coloniaux, de s'abstenir d'en établir de nouvelles et de ne pas associer ces
territoires à ues activités offensives ou à des actes d'ingérence dirigés contre
d'a utr e s .b: ta ts 7

11. Pr ie instamment tous les Etats, agissant C1irectement ou ùans le cadre des
institutions spécialisées et des aùtres organismes aes NaLions Unies, d'apporter
toute leur aide morale et matérielle au peuple opprimé de Namibie et, en ce ~ui

concerne les autres terricoires, prie les puissances administrantes, aglssant en
consultation avec les gouvernements des territoires qu'elles administrent, de
prendre des mesures pour obtenir et utiliser efficacement toute l'assistance
possible, dans le cadre d'arrangements tant bilatéraux que multilatéraux, en vue de
renforcer l'économie de ces territoires;

12. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher les moyens d'assurer
l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'~ssemblée

générale dans touE? les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et,
en particulier : '

21 A/42/23 (Partie 1), chap. l, sect. J.
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a) De formuler des propositions précises pour l'élimination des derniers
vestiges du colonialisme et d'en rendre compte à l'Assemblée générale lors de $a
quarante-trolsième session;

b) De falre des suggestions concrètes pour aider le Conseil de sécurité à
étudier les mesures à prendre en vertu de la Charte en ce qui concerne les faits
nouveaux survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix
et la sécurité internationales;

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats Membres respectent la
résolution 1514 (XV) et les autres résolutions concernant la décolonisation, en
particulier celles qui ont trait à la Namibie;

d) De continuer à accorder une attention particulière aux petits
territoires, notamment en y envoyant des missions de visite chaque fois qu'il le
jugera utile, et de recommander à l'Assemblée générale les mesures les plus
appropriées à prendre pour permettre à leurs populations d'exercer leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance;

e) De tout mettre en oeuvre pour obtenir l'appui des gouvernements du monde
entier, ainsi que des organisations nationales et internationales qui s'intéressent
particulièrement à la décolonisation, en vue d'atteinare les objectifs de la
Déclaration et d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, notamment en ce qui concerne le peuple opprimé de Namibie;

13. Oemande aux puissances administrantes de ëontinuer à aider le Comité
spécial à s'acquitter de son mandat et de permettre à des missions de visite
d'avoir accès aux territoires pour obtenir des renseignements de première main et
Si assurer. des voeux. et des aspirationsoe. leurs .habitants et prie e.l'lP~r:Vc~l~~r .

., lès "'pul~san'ces·····adm'i'ni'Sti··:ah·tès·, 'qûi ·'rl'è·':pi!frt'i:êipêht""pâg':iai.1'*,:tt'ia:Vi'Ïûït"·âù>!,;eot1H:.:~iii'~64ii!'1\
de le faire à sa session de 1988;

14. Prie le Secrétaire général, les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies d'apporter ou de continuer a'apporter toute
l'assistance possible, dans les domaines économïque et social et dans d'autres
domaines, aux Etats qui ont accéaé depuis peu à l'indépendance ou sont sur le point
d' Y accéder;

15. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spécial les moyens et les
services nécessaires à l'application de la présente résolution ainsi que des
diverses résolutions et décisions relatives à la décolonisation adoptées par
l'Assemblée générale et le Comité spécial.
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